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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

*****{.*++*
DECRETN" 2OO5-548 DU ]OAOUT 2OO5

Chargeant Monsieur Antoine DAYORI.
Ministre de la Culture, de l'Artisanat et du
Tourisme de l'intérim de Monsieur Jean-Baptiste
Kocou EDAYE, Ministre de la Jeunesse des Sports
et des Loisirs pour compter du mercredi 29 août au
hndi 04 septembre 2005.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
CHEF DE L'ETAT, CHEF DU GOUVERNEMENT

o Vu

_ Article 2 : Le présent Décret sera publié au Joumal officiel.o-

: la loi no 90-032 du I I décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;r

Vu : la proclamation le 1"' Août 1996 par la Cour Constitutionnelle des
Résultats définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996 ;

Vu : le décret no 2005-052 du 04 féwier 2005 portant composition du Gouvernement ;

DECRI,TE

Aticle I : Pour compter du mercredi 3l août au lundi 04 septembre, Monsieur Antoine
DAYORI, est chargé d'assurer l'intérim du Ministre de la Jer.r.nesse, des Sports et des
Loisirs Monsieur Jean-Baptiste Kocou EDAYE.

Fait à Cotonou, le lO août 2005

Par le Président de la République,
Chef de I'Etaq Chef du Gouvernement
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